
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Beauvais, le 16 janvier 2026

Ouverture des déclarations de candidature aux élections

Les 15 et 22 mars 2026, les électeurs français et européens seront appelés aux urnes pour élire les 
conseillers municipaux et communautaires. Vous souhaitez vous présenter aux élections ? Retrouvez ici 
les modalités de candidature et les dates clés.

Quelles conditions pour être éligible ?

Pour pouvoir se présenter aux élections municipales et communautaires des 15 et 22 mars 2026, il est 
nécessaire de remplir cinq conditions :

• être français ou ressortissant d’un autre État membre de l’Union européenne ;
• avoir 18 ans révolus au jour du scrutin ;
• avoir satisfait aux obligations militaires ;
• être électeur de la commune ou être inscrit au rôle des contributions directes ou justifier devoir l'être 
au 1er janvier 2026. Un candidat peut se présenter s'il justifie d'un lien fiscal avec la commune même 
s'il vote dans une autre commune ;
• être candidat dans une seule commune.

Comment et quand déposer sa candidature ?

Les candidats doivent prendre rendez-vous en ligne sur  le  site internet des services de l'Etat dans 
l'Oise :  https://www.oise.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Elections3/Elections-politiques/Elections-municipales-
2026/Espace-candidats
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Avant de déposer sa candidature,  le  candidat tête de liste doit  constituer une liste en veillant au 
respect des modalités suivantes :

1)  La  liste  comporte  autant  de  candidats  que  de  sièges  à  pourvoir,  et  au  plus  deux  candidats 
supplémentaires. Pour les communes de moins de 1 000 habitants, il est possible de déposer une liste 
comptant jusqu’à deux candidats de moins que le nombre de sièges à pourvoir ;
2) La liste est composée alternativement d’un candidat de chaque sexe.

Les candidats déposeront leurs dossiers de candidature selon l'arrondissement auquel la commune où 
ils sont candidats appartient :

- Pour les communes de l'arrondissement de Beauvais : préfecture de l'Oise, 1 place de la préfecture, 
60000 BEAUVAIS

- Pour les communes de l'arrondissement de Clermont : sous-préfecture de Clermont, 6, rue Georges 
Fleury, 60600 CLERMONT

- Pour  les  communes  de  l'arrondissement  de  Compiègne  :  sous-préfecture  de  Compiègne,  21,  rue 
Eugène Jacquet, 60200 COMPIÈGNE

- Pour les communes de l'arrondissement de Senlis : sous-préfecture de Senlis, 6, rue Georges Fleury, 3,  
Place Gérard de Nerval, 60300 SENLIS

Les  candidats  prendront  rendez-vous  en  ligne  à  la  préfecture  ou  sous-préfecture  en  fonction  de 
l'arrondissement auquel la commune appartient.

Pour le premier tour, les déclarations de candidature des listes de candidats sont déposées du 9 au 26 
février, du lundi au vendredi de 09h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30 et exceptionnellement jusqu’à 
18h00 le jeudi 26 février, les samedis 14 et 21 février de 09h00 à 16h00.

En cas de second tour, les déclarations de candidature sont déposées le lundi 16 mars de 10h00 à 12h00 
et  de  13h30 à  16h30,  le  mardi  17  mars  de  09h00 à  12h00 et  de  13h30 à  18h00,  dans  les  mêmes 
conditions.

Pour  toute  question,  reportez-vous  au  Memento  à  l'usage  des  candidats 
(https://www.oise.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Elections3/Elections-politiques/Elections-municipales-2026/
Espace-candidats).

Plus d’informations sur le site Vie publique et sur www.oise.gouv.fr
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